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UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

Cinquieme session 

Geneve, 13 au 15 octobre 1971 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

ARRANGEMENTS RELATIFS AUX ESSAIS EN COMMUN 

Rapport du Secretaire general 

1. Lors de sa quatrieme reunion, qui s'est tenue les 
28 et 29 octobre 1970, le Conseil a discute une proposi
tion presentee par la delegation du Royaume-Uni au sujet 
des arrangements relatifs aux essais en commun pour les 
nouvelles varietes de roses (annexe 5 au document 
UPOV/C/IV/11), qui preconisait, en substance, que le 
premier pays auquel serait soumise une demande de protec
tion d'une nouvelle variete de rose procede a l'examen 
et en transmette les resultats aux autres pays, lesquels 
prendraient normalement leurs decisions sur la base de ces 
resultats, sans proceder a un nouvel examen. 

2. Le Conseil a approuve la proposition dans son principe 
et a demande au Secretariat de convoquer une reunion d'ex
perts qui serait chargee d'etudier en detail ladite propo
sition et d'autoriser, le cas echeant, sa mise a execution 
en tant que programme pilote dont les resultats feraient 
!'objet d'un rapport au Conseil lors de sa prochaine reunion 
(voir le document UPOV/C/IV/17, paragraphe 64). 
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3. La reunion d'experts s'est tenue a Geneve le 2 fevrier 
1971. Les experts ont decide de recommander au Royaume-Uni, 
aux Pays-Bas et au Danemark de commencer a mettre en oeuvre 
le programme des 1971; les representants de ces pays ont 
accepte et la participation de l'Allemagne (Republique 
federale), de la France et de la Suede audit programme est 
attendue pour 1972. 

4. Les experts ont en outre convenu : 

i) que le service national choisi par l'obtenteur pour 
proceder a l'examen ne devrait le faire qu'a condi
tion que l'obtenteur ait demande la protection dans 
le pays de ce service; 

ii) que les services nationaux des autres pays decide
raient eux-memes si la variete ayant fait l'objet 
des essais remplit les conditions requises et que, 
par consequent, le rapport sur les resultats des 
essais effectues par le premier service servirait 
seulement de base a leurs propres decisions; 

iii) que les services nationaux qui etaient en mesure 
de participer au programme feraient des declarations 
unilaterales a cet effet. 

5. Le representant de l'Allemagne (Republique federale) 
a souligne que, pour son pays, il etait important que le 
Conseil recommande formellement le programme et qu'il existe 
des accords precis au sujet de la procedure des essais. 

6. Les experts se sont egalement penches sur le probleme 
des especes dont le nornbre de varietes nouvelles, susceptibles 
de faire l'objet de demandes de protection, serait vraisernbla
blement restreint. Eu egard a la lourde charge que represen
terait pour les Etats mernbres le maintien a jour de collections 
de references de ces cultures, les experts ont preconise, en 
ce qui concerne ces dernieres, de repartir le travail entre 
les Etats mernbres en chargeant certains pays de l'examen de 
certaines especes, ~tant entendu, d'une part, que l'examen ne 
serait effectue que par le pays auquel l'espece en cause aurait 
ete attribuee et, d'autre part, que ledit pays procederait a 
l'examen sans tenir compte des voeux de l'obtenteur, et cela 
meme au cas ou aucune demande de protection n'y aurait ete 
deposee. Les especes sur lesquelles ont porte les discussions 
sont enumerees ci-apres avec leur repartition eventuelle : 



i) Fruits : 

Abricots 
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Cassis, groseilles rouges 
et groseilles blanches 

Cerises 

Fraises 

Groseilles a maquereau 

MG.res 

PEkhes 

Po ires 

Pommes 

Prunes 

ii) Plantes ornementales 

Alstroemeria 

Begonia 

Chrysantheme 

Freesia 

Jacinthe 

Oeillets 

Poinsettia 

Rhododendron 

Tulipe 

Violette de l'Usambara 

France 

Allemagne (Rep. 

Danemark 

Allemagne (Rep. 

Allemagne (Rep. 

Allemagne (Rep. 

France 

France 

Royaume-Uni 

Danemark 

Pays-Bas 

fed.) 

fed.) 

fed.) 

fed.) 

Allemagne (Rep. fed.) 

Royaume-Uni 

Pays-Bas 

Pays-Bas 

Pays-Bas 

Danemark 

? 

Pays-Bas 

Allemagne (Rep. fed.) 

7. En ce qui concerne les autres especes (cultures princi
pales), il a ete souligne qu'il etait necessaire de commencer 
par harmoniser les methodes avant de pouvoir discuter les 
arrangements communs et que certaines difficultes afferentes 
aux cultures principales resulteraient du fait que tous les 
Etats membres desiraient disposer d'installations d'essais et 
d'experts en ce qui concerne ces cultures. 

8. A cet egard, il a ete souligne que s'il advenait, dans 
un pays ou il n'ex~ste ni installations d'essais ni experts pour 
une certaine espece, qu'un tiers utilise illicitement une 
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variete protegee en soutenant qu'il s'agit d'une variete 
differente, cette absence de tout controle par un expert 
pourrait entrainer une perte des droits de l'obtenteur;. 
ce dernier, en effet, ne serait pas en mesure de prouver, 
avec le concours d'experts ressortissants du pays en cause, 
que la variete illicitement utilisee etait identique a la 
variete protegee. Des"etudes pourraient ~tre entreprises 
a l'echelon national, dans chaque pays, en vue de determiner 
si la solution consistant a avoir recours a des "experts 
internationaux", qui seraient designes par les tribunaux 
sur proposition de l'UPOV, sernblerait acceptable aux 
tribunaux des Etats mernbres. 

9. Enfin, les experts ont souligne l'importance du libre 
echange du materiel vegetal entre les stations d'essais des 
differents Etats mernbres. 

10. A l'issue de la reunion, l'avis reproduit en annexe 
au present rapport a ete insere dans le numero de fevrier 
1971 de la Plant Varieties and Seed Gazette du Royaurne-Uni. 

11. Le Secretaire general invite le 
Conseil a etudier les points precites 
et a prendre les decisions appropriees. 

LFin du document; 
Annexe sui!/ 



Annexe au document UPOV/C/V/18 

AVIS OFFICIELS 

UNION POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

SYSTEME DE COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN 

Lors de sa reunion d'octobre 1970, le Conseil de l'Union 
a approuve dans son principe une proposition du Royaume-Uni 
relative a l'examen preliminaire et a l'utilisation des 
resultats des essais dans le cas des nouvelles varietes de 
roses. Le Conseil a institue un Groupe de travail charge 
d'examiner la proposition de maniere plus approfondie. Ce 
groupe s'est reuni le 2 fevrier dernier et il a ete convenu 
que trois Etats membres, le Royaume-Uni, le Danemark et les 
Pays-Bas, commenceraient a mettre en oeuvre le programme pour 
les roses des la saison 1971, la participation d'autres Etats 
membres etant prevue pour 1972. Ainsi, le resultat des 
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essais effectues dans l'un de ces Etats membres quant au 
caractere distinctif, a l'homogeneite et a la stabilite sera 
communique aux autres Etats cooperants de sorte que si l'obten
teur desire adresser aux services de ces Etats une demande 
d'attribution de droits, ces derniers ne seront, en principe, 
pas obliges de proceder a de nouveaux essais. 

Le groupe a egalement envisage la possibilite d'etendre 
le programme a d'autres genres et especes et l'accord a 
pu se faire dans une tres large mesure en ce qui concerne les 
cultures ornementales et fruitieres. Esperons que des progres 
suffisants seront realises pour permettre une extension du 
systeme de cooperation en matiere d'examen des 1972. 

/_Fin de l'annexe 
et du documen~/ 


